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1. INTRODUCTION 
 
DONNÉES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES DE L’OPÉRATION  
 
 

CONVENTION 
Type d’opération Concession d’aménagement  

35 ans à compter du 04 juillet 1988 
Vocation :    Mixte (Activités et logements) 

La ZAC a pour objectif le développement d’activités économiques 
innovantes, et l’implantation d’établissements de recherche et 
d’enseignement supérieur autour des sciences de l’ingénieur. 

Programme des équipements publics VRD, ouvrages associés et parc 
Concédant Ville de Marseille jusqu’au 31 décembre 2015 

Métropole Aix Marseille Provence depuis le 01 janvier 2016 
Concessionnaire SPL SOLEAM par suite de la fusion absorption de Marseille 

Aménagement aboutie le 28 novembre 2013 
 
DELIBERATIONS & AVENANTS 
Délibération d’approbation de la concession d’aménagement 4 juillet 1988 notifiée le 27 octobre 1988 
Notification au premier concessionnaire 27/10/1988 (Syndicat Mixte d’équipement de 

Marseille) 
Échéance de l’actuelle concession 27/10/2025  
  

Avenant N°23 / CRAC arrêté au 31/12/2018. 
 

La participation du concédant à l’équilibre 
s’élève à 12.839.007 dont 1.374.000 sous forme 
d’apport en foncier (déjà versé par la ville de 
Marseille) et 11.465.008 € en numéraire restant 
à verser par MAMP en 2022. 
Le montant de l’avance restant à rembourser 
s’élève au 31 décembre 2018 à 7.894.026 €. Le 
solde sera versé à la Métropole selon 
l’échéancier suivant : 
- 2022 : 2.866.251 € 
- 2023 : 2.866.251 € 
- 2024 : 2.161.524 € 

Le nouveau bilan de l’opération porte les dépenses de l’aménageur 
à 94.713.316 € TTC en baisse / bilan du 31/12/20. 
 
Avenant N°24 / CRAC arrêté au 31/12/2020 : 
- Prorogation de trois ans de la durée de la concession, ce qui porte 
son échéance au 27 octobre 2025. 
- Modification de l’échéancier de versement de la participation de 
la Métropole 

La participation du concédant à l’équilibre de 
l’opération est inchangée. Son montant global 
est de 12.839.007 €. 
La Métropole a versé une avance de 21.606.026 
€ dont 13.708.000 € TTC ont été déjà 
remboursés par la SOLEAM. 
Le solde restant à rembourser de 7.894.026 € 
sera versé à la Métropole selon l’échéancier 
suivant : 
- 2022 : 2.866.251 € 
- 2023 : 2.866.251 € 
- 2024 : 2.866.251 € 
- 2025 : 2.866.256 € 
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PRINCIPES DE FINANCEMENT DE L’OPERATION 
Participation d’équilibre de la collectivité CRAC à fin 2025 11.465.008 € 
Dont la participation en nature sous forme d’apport en foncier déjà versé par la 
ville de Marseille 

1.374.000 € 
Participation d’équilibre de la collectivité CRAC à fin 2023 5 732 502 € HT 
Participation en nature à fin 2023 1 374 000 € HT  
Participation aux équipements publics de la collectivité à fin 2022  0 € HT 
Participation aux équipements publics de la collectivité à fin 2023 0 € HT 
Avance de trésorerie 0 € HT 
Risque financier de l’opération 100% Concédant 
 
 
REMUNERATION DE L’AMENAGEUR 
Rémunération proportionnelle sur dépenses 5% sur dépenses HT hors frais financiers 
Rémunération proportionnelle sur recettes  7% sur recettes HT 

Rémunération forfaitaire  50K€ / an de 2023 à 2028 
10K€ à chaque Appel à Projet 

Rémunération de liquidation  0,5% de la demi-somme des dépenses et recettes HT 
hors rémunération, frais financiers et participations du 

concédant 
 

 
CONTEXTE ET PROGRAMME :  
 

La ZAC de Château Gombert a été initiée en 1986 par la Ville de Marseille en vue de constituer un pôle 
technologique rassemblant un potentiel de recherche - formation - développement de niveau international dans 
des secteurs technologiques de pointe de l’époque, en particulier les sciences de l’ingénieur, capable de favoriser 
l’innovation industrielle et le transfert de ces nouvelles technologies vers l’industrie. 

A partir de 1988, le complexe d’enseignement supérieur et de recherche s’est développé avec le regroupement de 
plusieurs écoles d’ingénieurs et centres universitaires, créant ainsi un terrain favorable à l’implantation 
d’entreprises de haute technologie sur le site et créant également la dynamique nécessaire à l’essor du Technopôle. 

La volonté initiale forte et pionnière d’un aménagement respectueux du patrimoine naturel avec une gestion 
intégrée de l’eau a produit un urbanisme peu dense et un cadre de vie a l’ambiance, à la fois champêtre et plus 
ponctuellement urbaine. 

 

État de la commercialisation, et chiffres clefs… 

 
  

Surface de plancher 
initiale (SDP) 

 

 
SDP distribuée 

 

SDP restante 
(Mars 2024) 

Logement 
 

236.000 m2 233.475 m2 *2.525 m2 

Activité 390.000 m2 218.000 m2 °172.000 m2 
Les projets connus représentent 

environ 47.000 m2 de SDP 
 
* Pour le développement des programmes de logement à venir, compte tenu du rythme de construction constaté 
(environ 8.000 m2 de SDP/an), une prochaine modification du dossier de réalisation sera nécessaire, si possible 
dès 2024. 
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° L’ensemble de cette surface de plancher de programmes d’activités ne sera pas développé. 
Les programmes d’activités économiques du projet de finalisation de la ZAC représentent environ 47.000 m2 de 
surface de plancher restant à distribuer. 
 
L’ajustement à la hausse de la surface de plancher du programme de logement peut être envisagé par un transfert 
équivalent de SDP « activité ».  
 

 
Avancement de la réalisation du programme des équipements publics 

Le programme des équipements publics est entièrement réalisé à l’exception des cheminements piétons et cycles 
prévus sur les berges de La Grave et La Fumade 

Même si elles ont parfois déjà fait l’objet de reprise, les voiries du cœur du Technopôle trahissent une conception 
initiale routière qui nécessite une remise à niveau pour des aménagements plus urbains et au bénéfice des piétons 
et cycles notamment. 
 
Pour la finalisation des aménagements prévus et la commercialisation des derniers sites, la prorogation de trois 
ans de la concession actuelle doit porter l’échéance de la concession au 27 octobre 2028. 

 
PLAN D’AMÉNAGEMENT DE L’OPÉRATION   
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2. NOTE DE CONJONCTURE  
 
RESUME SYNTHETIQUE DE LA SITUATION et DES ENJEUX 
 
Sur un périmètre de 180 hectares, moins de 5 hectares restent à aménager ou à construire.  
En 2021, la présence potentielle de la Chouette Chevêche, espèce protégée, à proximité des parcelles du 
secteur Sud de la SOLEAM entraine l’interruption du processus de commercialisation des trois derniers 
espaces emblématiques. 
Les études de programmation et de faisabilité en vue de la finalisation de la ZAC réalisées en 2023 
aboutissent à un programme d’actions comprenant le réaménagement de certaines voiries, la création de 
cheminements le long de La Grave et le développement de programmes économiques ou urbains sur les 
espaces restant à aménager (Sud et Nord) ou à renouveler (La PLACE HAUTE). 
Même si la commercialisation des parcelles isolées se poursuit, le programme d’aménagement et plus 
globalement la finalisation de la ZAC sont conditionnés à l’obtention des autorisations environnementales 
issues de l’étude d’impact.  
Le planning des travaux incluant la valorisation par des Appels à Projets des trois sites emblématiques 
restant et la requalification des espaces publics amène à une finalisation de la ZAC à l’horizon fin 2028. 
Les projections financières montrent que les recettes attendues des commercialisations rendent possibles 
les aménagements qualitatifs des espaces publics du cœur du technopôle sans changer l’équilibre du bilan 
de la ZAC et la participation de la Métropole. 
Les objectifs à réaliser (aménagement et commercialisation) appellent la prorogation de la concession de 
trois ans portant son échéance au 27 octobre 2028. 
 
 
DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX DETERMINANTS 
 
La réalisation d’une série d’inventaires Faune-Flore durant quatre saisons sur et autour des dernières surfaces à 
aménager de la ZAC a permis une meilleure compréhension du rôle des espaces de la ZAC de Château-Gombert 
dans le cycle de vie de la Chouette Chevêche pour une prise en compte dans les futurs projets 
 
Les services de l’Etat ont indiqué à la SOLEAM que la présence de la Chouette Chevêche à proximité des 
aménagements prévus conduit à soumettre le projet de finalisation de la ZAC à une évaluation environnementale 
de l’impact cumulé de l’ensemble des projets connus.  
 
Prenant acte de cette exigence nouvelle, la SOLEAM se fait accompagner d’un groupement d’expert permettant 
de réaliser l’ensemble des études environnementales, dossiers de demande d’autorisation et de dérogation 
indispensables à la réalisation des actions de finalisation de la ZAC. 
Les inventaires Faune-flore et les études de circulation étant réalisées ou très avancées, le planning prévisionnel 
de la mission prévoit un engagement de l’élaboration des études thématiques au plus tôt, pour un dépôt du 
dossier d’impact en janvier 2025. La fin de la mission est prévue pour janvier 2026. 
 
 
UN PROJET VISANT A ENTRETENIR LA DYNAMIQUE DU TECHNOPÔLE 
 
Le projet consiste à finaliser la commercialisation des deux derniers tènements soit 3,1 ha (Entrée SUD + 
tènement NORD) prévus au programme de la ZAC, la valorisation par renouvellement d’un espace aménagé 
existant qui dysfonctionne (la PLACE HAUTE) et la requalification des espaces publics centraux autour de l’École 
Centrale. 
En prenant en compte les qualités environnementales des sites, le projet optimise l’usage des derniers terrains 
pour le développement de programmes économiques et urbains, complémentaires aux implantations existantes.  
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LE PROJET à l’HORIZON 2028 : FINALISER LA ZAC DE CHÂTEAU-GOMBERT 
 
Le projet de développement économique développé valorise trois situations emblématiques et remet à niveau les 
espaces publics en répondant aux exigences qualitatives urbaines et environnementales d’aujourd’hui 
 
1. L’aménagement de deux espaces emblématiques, à l’entrée sud (1,1 ha) et au nord (2 ha).  
Ces espaces dont la surface totale est de 3,1 ha permettront le développement de 18.000 à 20.000 m2 maximum de 
SDP pour des programmes visant l’accompagnement et le développement d’activités économiques innovantes et 
technopolitaines. 
 
2. Le réaménagement et la valorisation de « La PLACE HAUTE ». 
Espace aujourd’hui aménagé mais sans fonction urbaine, la PLACE HAUTE et ses espaces limitrophes (environ 1,4 ha) 
seront valorisés au travers d’un projet de renouvellement urbain dense dans le but de constituer un pôle de vie. 
Il s’agit de développer un espace de centralité support d’une vie urbaine représentant environ 12.000 m2 de SDP.  
Les programmes attendus comprennent une offre nouvelle de services urbains (restauration, commerces et services 
type conciergerie), la nouvelle Maison du Développement Industriel, un hôtel ou une pépinière d’entreprise et une 
réponse aux besoins spécifiques d’hébergement du technopôle. 
 
3. Le réaménagement de certaines voiries en cœur de site au profit des modes actifs. 
Même si elles ont parfois fait l’objet de reprise, les voiries du cœur du Technopôle trahissent une conception initiale 
routière qui nécessite une remise à niveau au bénéfice des piétons et cycles notamment. 
 

 
 
Les nouveaux espaces et les interventions sur les voiries existantes de la ZAC ont tous l’objectif de limiter 
l’imperméabilisation des sols, voire de désimperméabiliser les surfaces déjà aménagées. 
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Cet objectif est soutenu par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse dans le cadre des actions GEMAPI sur 
le territoire de la Métropole Aix Marseille Provence. 
 
4. L’aménagement de cheminements piétons et cycles sur les berges de la Grave. 
Le renforcement des qualités écologiques des espaces composant la trame bleue et verte de la ZAC fait partie 
des objectifs du projet, notamment via l’aménagement phasé des berges de la Grave (2024-2025) et plus tard 
de la Fumade. 
 
5. Les projets de construction sur les parcelles isolées. 
Aux quatre actions d’ensemble venant parachever, à l’horizon 2028, l’aménagement de la ZAC de Château-
Gombert, s’ajoutent les programmes de constructions sur les parcelles commercialisables (propriété SOLEAM) 
et les projets ou intentions connus sur les parcelles publiques. 
 
6. Les projets supports de développement de la biodiversité. 
En fonction de leurs valeurs écologiques et de leurs potentiels contribution au développement de la 
Biodiversité, certains espaces situés au sud de la Rue Albert Einstein (parcelles aujourd’hui destinées à accueillir 
un équipement public d’enseignement) pourront constituer des supports de projets écologiques de 
renaturation. 
 
 

                                                                                               
Repérage des sites des projets et aménagements prévus 
 
 

 
 
 
 
 
 
LES DEPENSES  
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A. Les acquisitions foncières et les régularisations :  
 
Avancement des acquisitions 
Sur le secteur SUD, afin de réunir un tènement plus cohérent pour l’aménagement de l’entrée SUD, deux 
acquisitions complémentaires auprès de propriétaires privés ont été préparées en 2023. 

- Parcelle 879 I 140,    111 rue Albert EINSTEIN (BAHOU)  : Évaluation FD : 807 à 888 K € 
- Parcelles 879 1 30 et 130,   101 rue Albert EINSTEIN (LERDA)  : Évaluation FD : 500 à 550 K € 

 
Ont été également préparées, l’acquisition d’un Emplacement Réservé et une régularisation foncière :  

- Acquisition de la parcelle BELIN (Concrétisation en 2023)  : Évaluation FD : 5.250 €, 
- Acquisition emplacement réservé N°003 (Entretien de la Grave) : Évaluation FD : 130 K€ 

Parcelle 879 H 32p, rue Etienne MIEGE 
 
Mise en perspective / budget : 
Dépenses réalisées en 2023 à ajouter au budget approuvé 
En 2023     Frais de notaire et autres / acquisition BELIN  : 6.500 € 
Dépenses prévues d’acquisitions foncières à ajouter au budget approuvé     
Prévision 2024   Frais de notaire/divers régularisations   : 6 k€ 
Prévision 2025    Acquisition propriété BAHOU en 2025    : 888 K € 
Prévision 2026   Emplacement réservé N°003    : 130 K € 
Prévision 2027 ou 2028  Propriété LERDA en 2028      : 550 k€.           
           : +1.585 K€ 
 
 
B. Les études : 
 
Études générales, 
En 2023 les missions des géomètres ont nécessité une mobilisation particulière notamment pour les démarches de 
rétrocession à la Métropole des équipements et espaces publics (relevés, descriptifs et diagnostics qui mobilisent 
géomètre, experts et notaires). 
Les diagnostics préalables aux commercialisations et les études de capacités ont également mobilisé des moyens 
d’étude. 
La prorogation de l’opération nécessite une adaptation des moyens annuels pour les études générales 
 
Études environnementales 
En 2023, afin d’anticiper la réalisation de l’évaluation environnementale à venir, les études d’inventaires écologiques 
nourrissant les états des lieux ont été complétées. 
En 2024 et 2025, les études d’évaluation environnementale (étude d’impact du projet de finalisation de la ZAC) et 
les dossiers d’autorisation et de dérogation (Loi sur l’eau, espèce protégée, etc.) réalisées par un groupement 
pluridisciplinaire pour un coût global estimés de 100.000 € seront engagés pour une finalisation début 2026. 
 
Mise en perspective / budget 
Dépenses d’études générales et particulières à ajouter au budget approuvé   : 84 k€ 
Dépenses particulières pour les études environnementales à ajouter au budget approuvé : 100 K€  
 
C. Les travaux et honoraires 
 
En 2023 les études de préfiguration des aménagements du cœur de Technopole (capacité des sites), le 
dimensionnement des infrastructures (Modèle de trafic/ dimensionnement des carrefours) et la définition des 
programmes économiques ont représenté l’essentiel des nouvelles dépenses d’honoraires. 
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La réalisation des travaux étant conditionnée à l’obtention des autorisations et autres éventuelles dérogations liées 
à l’Environnement (a priori en janvier 2026), 2024 et 2025 seront consacrées à la reprise des études de maîtrise 
d’œuvre d’AVP, PRO et DCE des aménagements des voiries et cours d’eau. 
 
Les études de l’aménagement des cheminements sur les berges de La Grave : 

En 2023, mise à jour des études PRO avec prise en compte des données nouvelles sur le niveau des plus 
hautes eaux (deux passages à gué) 
Prévu en 2024, mise à jour du modèle hydraulique avec prise en compte des nouvelles données 
hydrographiques et topographiques. 
 

Les études de faisabilité de la ligne N°5 du Plan Vélo Métropolitain 
En 2023, lancement de la réflexion, étude et évaluation multicritère de scénarii 
Prévu en 2024, finalisation de l’étude de faisabilité pour détermination d’un tracé préférentiel 
 

 
Avec les travaux de la Place Haute qui représentent 1.086 K €, la mise à jour du projet et l’actualisation des prix 
conduisent à une réévaluation du coût des aménagements du cœur de la Technopole.  
In fine le budget total des aménagements de requalification du cœur de Technopôle est de 5.360 K€ HT.   
 
D.  Les honoraires techniques : 
 
Ce poste comprend des charges de gestion du site, les taxes foncières, taxes sur salaires, les assurances et dépenses 
de communication.  
À la vue des dépenses constatées sur ce poste à la fin 2023, un ajustement de la ligne de +216 K€ pour faire face aux 
dépenses régulières et aux études de maîtrise d’œuvre des aménagements de requalification et de valorisation de 
la PLACE HAUTE est nécessaire. 
 
E.  Les dépenses annexes : 
 
La prorogation de l’opération nécessite une adaptation des moyens annuels pour la gestion, les assurances et autres 
dépenses obligatoires notamment (+ 305 k€). 
 
F.   La rémunération : 
 
Les rémunérations variables (en pourcentage des dépenses et des recettes) ont été ajustées en fonction des 
prévisions annuelles et sur la base d’une prorogation de la concession de trois ans. 
Les rémunérations forfaitaires ont été budgétisées sur les années à venir. 
 
La ligne des rémunérations est ajustée de + 120 K€ HT par rapport au précédent budget approuvé. 
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LES RECETTES  
 
A.  Les cessions de parcelles d’activités et de logement : 
  
L’opération de Château-Gombert comprend un secteur économique dont environ 4,5 Ha restent à commercialiser et 
un secteur résidentiel dont une seule parcelle sous compromis est à céder. 
 
Les principales cessions 2024 représentent un total de 138 K€ (VIAXOFT/SCAMPY SCI & ERCOLANO) 
Les démarches de rétrocession et les régularisations des situations foncières conduisent à des cessions de petites 
surfaces et/ou à des recettes nouvelles issues de redevances dans le cadre AOT délivrées en accord avec la 
métropole. 
En 2023 ces cessions ont représenté 37 k€ et ont concerné une parcelle initialement estimée à 70 K€.  
 
Parmi les surfaces dédiées aux activités économiques à céder, pour les années à venir, il faut distinguer les parcelles 
isolées dont la valeur de commercialisation est inscrite au budget validé et les parcelles des futures Appels A Projets 
(secteurs, SUD, NORD et La PLACE HAUTE) qui font ici l’objet de lignes budgétaires spécifiques. 
Il est à noter que, pour ce qui concerne les secteurs Nord et Sud, les montants des recettes attendues de la 
commercialisation des parcelles des AAP agglomèrent les montants prévisionnels des parcelles déjà comptabilisés 
au bilan de l’opération. Ces montants s’entendent ici comme des minimums. 
En première estimation, la recette attendue de la valorisation de la Place Haute est de 1.343 K€. 
 
En 2024, la cession à CUBE-NOVELIS pour 301 K€ de la dernière parcelle de la ZAC pour la réalisation de 10 
logements viendra clore la commercialisation des espaces à vocation d’habitat de la rue des Amphoux. 
 
 
B.  Les participations des constructeurs 
 
Pour une projection complète du bilan de l’opération, il faut considérer pour les années à venir, les participations 
des constructeurs aux équipements.  
Les participations concernent les constructions réalisées sur les parcelles privées inscrites dans le périmètre de la 
ZAC. 
Pour l’opération, certaines années ces recettes peuvent être significatives (193 K€ en 2023, estimation 2024 : 913 
K€). Variables et très difficilement prévisibles, les participations n’ont pas été évaluées pour les années 2025 à 2028. 
 
Le montant des participations à percevoir sur les différents terrains privés inclus dans le périmètre de la ZAC de 
Château-Gombert est fixé pour prendre en compte les investissements de la collectivité dans l’opération de la 
manière suivante en fonction de la nature du programme développé et selon le barème suivant (barème depuis le 
31 décembre 2010) : 
 
 

CRECHES 70 €/m2 SDP 
COMMERCES / SERVICES 125 €/m2 SDP 

HÔTELS 105 €/m2 SDP 
PROMOTION IMMOBILIERES / BUREAUX 85 €/m2 SDP 

ACTIVITÉS/LABORATOIRES EN CENTRE URBAIN 70 €/m2 SDP 
ACTIVITÉS/LABORATOIRES HORS CENTRE URBAIN 60 €/m2 SDP 

RÉSIDENCES ÉTUDIANTES 105 €/m2 SDP 
LOGEMENTS SOCIAL 25 €/m2 SDP 

LOGEMENTS COÛT MAITRISE 90 €/m2 SDP 
LOGEMENTS LIBRES 105 €/m2 SDP 
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C. Les subventions : 
 
Les nouveaux espaces aménagés et les interventions de requalification sur les voiries existantes de la ZAC ont 
tous l’objectif de limiter l’imperméabilisation des sols voire de désimperméabiliser les surfaces déjà aménagées. 
 
Éligibles aux financements ou aides dites « GEMAPI », à partir de 2024, les études et les travaux de la ZAC de 
Château-Gombert portés par la SOLEAM permettant de désimperméabiliser les espaces publics Gombert feront 
l’objet de demandes de subventions dans le cadre de l’action B06 du contrat métropolitain liant la Métropole à 
l’Agence de l’Eau. 
 
D.  Les participations du concédant : 
 
La participation à l’équilibre de l’opération versée par la Métropole Aix Marseille Provence est de 11.465.008 €. 
En 2023, le concédant a versé à la SOLEAM 2.866.251 €, portant le cumul à 5.732.502 € HT. 

 
E.  La trésorerie de l’opération 

L’opération présente une trésorerie positive. 

 
Le bilan prévisionnel présenté avec une prorogation du contrat jusqu’à fin 2028 est équilibré. 

 
 
 
 
 

Reçu au Contrôle de légalité le 14 octobre 2024



04/07/2024 15:28
 Echéancier prévisionnel réalisé HT : 120-ZAC DE CHATEAU GOMBERT-2-Aménagement METROPOLE - établi le 04/04/2024 à 11:51

Désignation lignes budgétaires Budget initial HT A fin 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 et + Budget 
actualisé HT Ecart HT

En Kilo Euros        
B : 120/200-Etudes Générales et Particulières (Topo...) -1 915 -1 867 -29 -29 -32 -32 -10 -1 999 -84
B : 120/201-AMO Bim -20 -20 -10 -10 0 0 0 -40 -20
B : 120/202-Etudes environnementales -50 -50 0 0 0 -100 -100
1-Budget Etudes -1 935 -1 887 -89 -89 -32 -32 -10 0 -2 139 -204
B : 120/100-Acquisitions Terrain et Indemnités d'Eviction -16 121 -16 106 -4 -6 -6 0 0 -16 121 0
B : 120/101-Place Haute-Limite CNRs-Etat (Échange) 0 0 0 0 0 0 0 0 0
B : 120/102-Rue Joliot Curie-Rue E. Fermi-Rue L. Neel-Cd13 -1 956 -1 956 0 0 0 0 0 -1 956 0
B : 120/103-Parcelle K10-Traverse de la Rose-Cd13 0 0 0 0 0 0 0 0 0
B : 120/104-Procédure Biens Vacants Ss Maitre 880 D8 et D25 0 0 0 0 0 0 0 0 0
B : 120/105-Apport Foncier Vdm (Pour Mémo) -1 374 -1 374 0 0 0 0 0 -1 374 0
B : 120/106-Traverse Belin à Vdm 0 0 0 0 0 0 0 0 0
B : 120/107-Acquisition 879 I N°140 (Bahou) 0 0 -880 0 0 0 -880 -880
B : 120/108-Acquisition 879 I N°30&130 (Lerda) 0 0 0 0 -550 0 -550 -550
B : 120/109-Acquisition ER003 (K&B) 0 0 0 -130 0 0 -130 -130
B : 120/110-Frais d'Acquisition Notaire et Avocat -1 263 -1 263 -4 -4 -4 -4 -3 -1 281 -18
1-Budget Foncier -20 714 -20 699 -8 -890 -140 -554 -3 0 -22 293 -1 578
B : 120/300-Aménagement des Sols -310 -310 0 0 0 0 0 -310 0
B : 120/301-Travaux d'Aménagement -19 788 -19 788 0 0 0 0 0 -19 788 0
B : 120/302-Mise en Valeur Bassin Rétention Centre Urbain -354 -354 0 0 0 0 0 -354 0
B : 120/303-Voie Desserte Secteur Einstein -2 546 -2 546 0 0 0 0 0 -2 546 0
B : 120/304-Aménagement Jardins Familiaux Parc Athéna Interface Gymnase Malraux-154 -154 0 0 0 0 0 -154 0
B : 120/305-Travaux Sem -787 -787 0 0 0 0 0 -787 0
B : 120/308-Sécurisation Accès Copro Jardins D’athéna/Parking Provisoire Rue Neel-43 -43 0 0 0 0 0 -43 0
B : 120/309-Aménagement Jardins Familiaux-Parc Athéna -1 636 -1 636 0 0 0 0 0 -1 636 0
B : 120/311-Aménagement Giratoire Rue E. Fermi 0 0 0 0 0 0 0 0 0
B : 120/400-Honoraires Techniques -1 341 -1 341 0 0 0 0 0 -1 341 0
B : 120/402-Voie Desserte Secteur Einstein -111 -111 0 0 0 0 0 -111 0
B : 120/403-Aménagement Jardins Familiaux-Parc Athéna -71 -72 0 0 0 0 0 -71 0
B : 120/404-Travaux Interface Gymnase Malraux -6 -6 0 0 0 0 0 -6 0
B : 120/406-Aménagement Giratoire Rue E. Fermi 0 0 0 0 0 0 0 0 0
B : 120/408-Création d'un Réseau Ep Eu et Déplact Candélabre Rue Neel -6 -6 0 0 0 0 0 -6 0
B : 120/409-Place Haute Centre Urbain -77 -77 0 0 0 0 0 -77 0
2-Budget Travaux Réalisés et Honoraires -27 230 -27 230 0 0 0 0 0 0 -27 230 0
B : 120/306-Voirie Accès Parcelle Rue Fresnel -71 -71 0 0 0 0 0 -71 0
B : 120/307-Réaménagement du Carrefour Max Planck Terrasse du Midi -297 -297 0 0 0 0 0 -297 0
B : 120/308-Tvx Réagt-val de la Place Haute +Becquerel 0 0 0 0 -544 -543 -1 087 -1 087
B : 120/310-Aménagement des Cheminements Piétonniers en Bordure des Ruisseaux-1 250 0 -4 0 -1 046 -200 0 -1 250 0
B : 120/312-Parachévement Avant Rétrocession -171 -73 -18 -20 -20 -20 -20 -171 0
B : 120/313-Tvx Réaménagt.-Requalif. du cœur de Technopôle -4 200 -19 0 0 -1 613 -1 836 -806 -4 274 -74
B : 120/315-Reprise de la Rue Paul Langevin 0 0 0 0 0 0 0 0 0
B : 120/316-Déplacement Cheminement Piétonnier Parc Champêtre -338 -332 -2 -3 -3 0 0 -338 0
B : 120/317-Requalification Allée des Maraichers 0 0 0 0 0 0 0 0 0
B : 120/318-Démolition Ilot 6-Olivieri -42 -42 0 0 0 0 0 -42 0
B : 120/319-Raccordements Programmes Constructeurs -1 366 -1 043 -63 -65 -65 -65 -65 -1 366 0
B : 120/320-Imprévus (dépollutions) -2 370 -56 -150 -350 -250 -55 -861 1 509
2-Budget Travaux -10 105 -1 876 -143 -238 -3 096 -2 915 -1 489 0 -9 756 349
B : 120/401-Hn Raccordements -37 -34 -6 -9 -9 -9 -5 -72 -35
B : 120/407-Voirie Accès Parcelle Rue Fresnel -25 -19 -1 -2 -2 0 0 -25 0
B : 120/410-Assistance Technique ZAC -450 -379 -50 -29 -29 -29 -15 -530 -80
B : 120/411-Hn Carrefour Max Planck Avec Raccordement Vinci -17 -17 0 0 0 0 0 -17 0
B : 120/412-Hn MOE Requalification Coeur du Technopôle -744 -213 -159 -133 -106 -106 -27 -744 0
B : 120/309-Hn MOE Place Haute + Becquerel 0 -50 0 -50 0 0 -100 -100
B : 120/413-Hn Aménagement des Cheminements Piétonniers en Bordure des Ruisseaux-75 -23 -52 0 0 0 0 -75 0
B : 120/414-Mo Requalification Allée des Maraichers -9 -6 -1 -1 -1 0 0 -9 0
B : 120/415-Hn Autres Démolition Chemin des Amphoux -9 -8 0 0 0 0 0 -9 0
2b-Budget Honoraires Techniques -1 365 -698 -320 -174 -198 -144 -47 0 -1 580 -216
B : 120/500-Charges de Gestion -4 700 -4 779 -50 -50 -50 -30 -19 -4 978 -278
B : 120/501-Dépenses non Rémunérables (Abandon Créances et Ts) -174 -167 -40 -24 0 0 -1 0 -231 -57
B : 120/502-Assurance -64 -61 -1 -1 -1 -1 -1 -67 -3
B : 120/503-Taxes Foncières -386 -362 -12 -12 -10 -5 -1 -402 -16
B : 120/504-Promotion et Animation du Technopôle -2 631 -2 631 0 0 0 0 0 -2 631 0
B : 120/A510-TVA non Récupérable -23 -23 0 0 0 0 0 -23 0
3-Budget Depenses Annexes -7 978 -8 022 -103 -88 -61 -36 -22 0 -8 332 -355
B : 120/A300-Rémunération Forfaitaire -160 -60 -50 -50 -50 -50 -50 -310 -150
B : 120/A301-Rémunération AAP 0 0 -10 -10 -10 0 -30 -30
B : 120/A302-Rémunération sur Dossiers Acq à l'€ -5 -5 0 0 0 0 0 -5 0
B : 120/A310-Rémunération sur Dépenses 5% -3 519 -2 987 -30 -72 -176 -184 -78 -3 527 -9
B : 120/A320-Rémunération sur Recettes 7% -4 179 -3 630 -49 -71 -11 -115 -155 -4 030 149
B : 120/A325-Rémunération sur Participations 7% -239 -270 -63 0 0 0 0 -333 -94
B : 120/A326-Rémunération sur Recettes Particulières -245 -245 0 0 0 0 0 -245 0
B : 120/A340-Rémunération de Liquidation (0,05%) -327 0 0 0 0 0 0 -327 -327 0
4-Budget Remuneration -8 673 -7 196 -192 -203 -247 -359 -283 -327 -8 807 -134
B : 120/A400-Autres Frais Financiers -3 -3 0 0 0 0 0 -3 0
B : 120/A401-Intérêts Court Terme -1 087 -1 087 0 0 0 0 0 -1 087 0
B : 120/A402-Intérêts sur Emprunts -4 826 -4 826 0 0 0 0 0 -4 826 0
5-Budget Frais Financiers -5 916 -5 916 0 0 0 0 0 0 -5 916 0
Sous-total charges -83 915 -73 524 -855 -1 680 -3 773 -4 040 -1 853 -327 -86 052 -2 137
A : 120/104-Bastide Blanche-Rue John Meynard Keynes 342 342 0 0 0 0 0 342 0 342
A : 120/139-Cessions Activités Avt 97 non Rémunérables 2 506 2 506 0 0 0 0 0 2 506 0 2 506
A : 120/140-Cessions Activités Rémunérables a 3,5% Avt 2000 249 249 0 0 0 0 0 249 0 249
A : 120/141-Cessions Activités Réalisées 7 362 7 362 0 0 0 0 0 7 362 0 7 362
A : 120/141A-Abattement 10% Activités 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
A : 120/142-889 D 247p-VIAXOFT 131 131 0 0 0 0 0 131 0 131
A : 120/143-889 C 261, 249 et 889 D 268 (889c240 et 233)-Fives Pillard 433 433 0 0 0 0 0 433 0 433
A : 120/145-Parcelle n°281p pour 393m2-Provence Techno 10 10 0 0 0 0 0 10 0 10
A : 120/146-879 D 127 et 129 (Complément de Prix Grand Frais) 254 254 0 0 0 0 0 254 0 254
A : 120/148-Section I Parcelle 105p-88p-92-Tommasi Techfi 258 258 0 0 0 0 0 258 0 258
A : 120/149-879 H 193, 195 et 198-Index Education 327 327 0 0 0 0 0 327 0 327
A : 120/150-879 H 211 (Ex 169p)-Nouvelle Voie de Liaison Einstein-Neovadis Ringuet222 222 0 0 0 0 0 222 0 222
A : 120/153-879 H90, 156p,168p-Heliopolis 3 656 656 0 0 0 0 0 656 0 656
A : 120/154-879 H 83, 156p, 168p-Eurolinks 574 574 0 0 0 0 0 574 0 574
A : 120/163-Parcelle n°157 Section H-Rue Leprince Ringuet-Ketibat 65 65 0 0 0 0 0 65 0 65
A : 120/165-879 H 159 P2-Rue Etienne Miege-Bastide Alu 89 89 0 0 0 0 0 89 0 89
A : 120/177-880 D 294 (Ex 272p Lot B)-Sauvegarde 13 137 137 0 0 0 0 0 137 0 137
1-Budget Cessions Activités Réalisées 13 615 13 615 0 0 0 0 0 0 13 615 0
A : 120/100-Recettes Avant Concession 2 273 2 273 0 0 0 0 0 2 273 0
A : 120/120-Ventes Immeubles en Droits Enregistrements 400 400 0 0 0 0 0 400 0
1-Budget Cessions Réalisées 2 673 2 673 0 0 0 0 0 0 2 673 0
A : 120/118-Rétrocession Voie Asl 0 0 0 0 0 0 0 0 0
1-Buget Cessions Réalisées 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
A : 120/113-Lot 4 (Parcelle 879 K 86) AROMA SENSE 112 0 0 11 101 0 0 112 0
A : 120/114-Lot 5 (Parcelles 879 K 88 et 89)-ATTICK 80 9 77 0 0 0 0 86 6
A : 120/119-879 H 159 P3-Promogim 10 10 0 0 0 0 0 10 0
A : 120/144-Parcelles 889 D 247 et 302 (PROVEPHARM) 871 87 0 784 0 0 0 871 0
A : 120/123-889 D 302 (Ex 281)-Rue Paul Langevin (PROVEPHARM) 2 0 0 2 0 0 0 2 0
A : 120/151-879 H 210 (BIRGIN INVEST)- rue Charpack 41 0 54 0 0 0 0 54 13
A : 120/152-879 H 209-Rue Charpak (DELTA SERTEC) 236 12 223 0 0 0 0 236 0
A : 120/155-Terrain Ex-S08-Groupe Scolaire 780 0 0 0 0 0 780 780 0
A : 120/156-Parcelle LUC avec entrepôt 880 B N°135-172 Av. A. Einstein-Terrain à Coté Ex508 Gs182 0 0 0 0 182 0 182 0
A : 120/157-879 H 197-Rue Charpak Bourrely 65 0 0 16 0 24 49 89 24
A : 120/161-879 D 306p-SCI Catherinettes Angle Rue Champollion Copernic (Délaissé)70 0 37 0 0 0 0 37 -33
A : 120/162-879 E 32p (Sud)-Rue Etienne Miège 130 0 0 0 13 117 0 130 0
A : 120/164-879 H 159 P1-Rue Etienne Miege 108 0 0 0 0 108 0 108 0
A : 120/166-879 H 207-Délaissé Rue Etienne Miege 6 0 0 0 0 6 0 6 0
A : 120/167-879 E 333-Délaissé Rue Etienne Miege 7 0 0 0 0 7 0 7 0
A : 120/172 AAP SECTEUR SUD 1 066 0 0 0 0 1 157 0 1 157 91
A : 120/172-879 H 184-Succession Matteodo 1 1 0 0 0 0 0 1 0
A : 120/138 AAP PLACE HAUTE 0 0 0 0 0 1 343 1 343 1 343
A : 120/176-Ilôt 2 /889 E 161 Rue Langevin-MAMP (RTM)+Ercolano 162 7 0 155 0 162 0
1b-Cessions Activités 3 928 125 392 968 114 1 602 2 172 0 5 372 1 444
A : 120/121-889 D 248-Ch de Château Gombert 3 0 0 0 0 0 3 3 0
A : 120/122-889d 247-Rue Paul Langevin 56 0 0 0 0 0 56 56 0
A : 120/111-879 K 117 et 51-Etat CNRs Cession NC 18 0 0 0 0 0 18 18 0
A : 120/124-889 C 103 (Hz-Spur)-282 Ch de Château G 91 0 0 0 0 0 91 91 0
A : 120/125-889 C 189-Traverse des Nodins 28 0 0 0 0 0 28 28 0
A : 120/126-889 C 191-Traverse des Nodins 7 0 0 0 0 0 7 7 0
A : 120/127-879 H 123 (Nord)-92 Traverse de la Rose 165 0 0 0 0 0 165 165 0
A : 120/128-879 H 123 (Sud)-92 Traverse de la Rose 97 0 0 0 0 0 97 97 0
A : 120/129-879 E 32-24 Rue Etienne Miège 185 0 0 0 0 0 185 185 0
A : 120/130-879 E 317-261 Rue Albert Einstein 77 0 0 0 0 0 77 77 0
A : 120/131-879 D 100-Ch des Lamberts 33 0 0 0 0 0 33 33 0
A : 120/132-879 D 105-Ch des Lamberts 123 0 0 0 0 0 123 123 0
A : 120/133-879 D 121-Rue A. Einstein 143 0 0 0 0 0 143 143 0
A : 120/135-879 D 130-Ch des Lamberts 6 0 0 0 0 0 6 6 0
A : 120/136-879 D 227-Rue A. Einstein 3 0 0 0 0 0 3 3 0
A : 120/137-879 D 308-Rue N. Copernic 10 0 0 0 0 0 10 10 0
A : 120/160-879 E 32p (Nord)-Rue Etienne Miège NC 100 0 0 0 0 0 100 100 0
A : 120/115-Traverse des Nodins 889 C 189 et 191 Ilot1 NC 91 0 0 0 0 0 91 91 0
1j-Biens de Retour MAMP (NC=Non Commercialisables) 1 237 0 0 0 0 0 1 237 0 1 237 0
A : 120/101-Logements 15 034 15 034 0 0 0 0 0 15 034 0
A : 120/102-Cessions Terrains en Droit d'Enregistremt (Destinat° Logt) 678 678 0 0 0 0 0 678 0
A : 120/105-Secteur Miege 5 305 5 305 0 0 0 0 0 5 305 0
A : 120/106-Plateau de la Croix Rouge 4 169 4 169 0 0 0 0 0 4 169 0
A : 120/107-Allée des Maraîchers (42 Rue P Langevin)-879 I 0178 981 981 0 0 0 0 0 981 0
A : 120/108-Zonage Uzcgeb 'Arrière Serete'-879 D128p, 130p, 227p, 308p-Sni1 433 1 433 0 0 0 0 0 1 433 0
A : 120/109-Collège Parvis Cession Cd13-D261p 4 4 0 0 0 0 0 4 0
2-Budget Cessions Logements Réalisés 27 604 27 604 0 0 0 0 0 0 27 604 0
A : 120/103-880C26 Amphoux / de Roux Cube-NOVELIS 301 0 301 0 0 0 0 301 0
2-Budget Cessions Logements 301 0 301 0 0 0 0 0 301 0
A : 120/180-Centre Urbain 12 264 12 264 0 0 0 0 0 12 264 0
A : 120/181-Cessions Centre Urbain Rémunérables a 3,5% Avt 2000 153 153 0 0 0 0 0 153 0
3-Budget Cessions Centre Urbain Réalisés 12 417 12 417 0 0 0 0 0 0 12 417 0
A : 120/182- 879 K 23-Angle Fermi Neel'-Restaurant Presage 235 235 0 0 0 0 0 235 0
A : 120/183-Uzcgba-879 K 1p 308 0 0 0 0 0 0 0 -308
A : 120/184-889 K 16, 50, 107 (Acquis auprès du CD13) 412 0 0 0 0 0 0 0 -412
A : 120/185-889 K 10 (Acquis auprès du CD13) 57 0 0 0 0 0 0 0 -57
A : 120/186 AAP SECTEUR NORD 0 0 0 0 783 0 783 783
3-Budget Cessions Centre Urbain Nord 1 011 235 0 0 0 783 0 0 1 018 7
A : 120/187-Revente Vdm 82 0 0 0 0 82 82 0
3-Budget Cessions Equipement 82 0 0 0 0 0 82 0 82 0
A : 120/500-Produits de Gestion Locative 752 733 10 43 43 43 36 907 155
A : 120/501-Produits Divers (Contentieux Orange) 570 424 0 0 0 0 0 424 -145
A : 120/A401-Produits Financiers 445 445 0 0 0 0 0 445 0
4-Budget Divers 1 767 1 602 10 43 43 43 0 0 1 776 9
A : 120/200-Participations Constructeurs Déjà Perçues au 31/12/16 2 351 2 351 0 0 0 0 0 2 351 0
A : 120/201-Reversement Participations Constructeurs 745 1 064 0 0 0 0 0 1 064 319
A : 120/202-PC Sccv le Wilson 139 139 0 0 0 0 0 139 0
A : 120/203-PC Bnp/Kaufmann & Braod 112 0 316 0 0 0 0 316 204
A : 120/204-PC Imagim/Sccv les Lodges du Château 98 98 0 0 0 0 0 98 0
A : 120/205-PC Bouygues 416 416 0 0 0 0 0 416 0
A : 120/206-PC Sci l'Annonciade (Abandonné) 133 133 0 0 0 0 0 133 0
A : 120/207-PC M&d Pro Nouvelle Convention Karlington 70 70 0 0 0 0 0 70 0
A : 120/208-PC Casale 9 9 0 0 0 0 0 9 0
A : 120/209-PC Promogim/Sci Mediterranée 401 401 0 0 0 0 0 401 0
A : 120/210-PC Kafrembo 95 95 0 0 0 0 0 95 0
A : 120/211-PC Nexity 95 0 95 0 0 0 0 95 0
A : 120/212-PC Redman The Hive 503 0 503 0 0 0 0 503 0
A : 120/213 -PC Oasis 80 0 0 0 0 80 80
A : 120/214 -PC 0 0
4a-Budget Participations Constructeurs 5 167 4 776 993 0 0 0 0 0 5 769 603
A : 120/300-Subventions 1 275 1 275 0 0 0 0 0 1 275 0
A : 120/301-Conseil Régional 0 0 0 0 0 0 0 0 0
A : 120/302 Subv désimper. / MAMP-Ag de l'eau-Région
5-Budget Subventions 1 275 1 275 0 0 0 0 0 0 1 275 0
A : 120/400-Participations Metropole à l'Équilibre 11 465 5 733 2 866 2 866 0 0 75 11 540 75
A : 120/420-Participation en Nature (Protocoles Fonciers Concédant) 1 374 1 374 0 0 0 0 0 1 374 0
6-Budget Participations 12 839 7 107 2 866 2 866 0 0 75 0 12 914 75
Sous-total produits 83 915 71 428 4 561 3 877 157 2 427 3 602 0 86 052 2 138
Résultat -2 096 1 611 3 807 191 -1 422 327 0 0 0
C : 120/A620-Avances Encaissements 0 21 602 0 0
D : 120/A620-Remboursement Avances 0 -19 441 -2 162 0
D : 120/En cours RG et TVA 0 -208 208 0
D : 120/Solde clients 0 -389 389 0
D : 120/Solde fournisseurs 0 140 -140 0
Sous-total trésorerie transitoire 0 1 705 457 0 0 0 -2 162 0 0

0
Trésorerie brute -391 3 772 5 969 2 352 740 327 0 0

Reçu au Contrôle de légalité le 14 octobre 2024



04/07/2024 15:31

 Echéancier prévisionnel réalisé HT : 120-ZAC DE CHATEAU GOMBERT-2-Aménagement METROPOLE - établi le 06/04/2024 à 11:18
Désignation lignes budgétaires Budget préc. A fin 2022 2023
En Kilo Euros   
B : 120/200-Etudes Générales et Particulières (Topo...) -1 915 -1 828 -39

B : 120/201-AMO Bim -20 -20

1-Budget Etudes -1 935 -1 848 -39
B : 120/100-Acquisitions Terrain et Indemnités d'Eviction -16 121 -16 101 -5

B : 120/101-Place Haute-Limite CNRs-Etat (Échange)

B : 120/102-Rue Joliot Curie-Rue E. Fermi-Rue L. Neel-Cd13 -1 956 -1 956

B : 120/103-Parcelle K10-Traverse de la Rose-Cd13

B : 120/104-Procédure Biens Vacants Ss Maitre 880 D8 et D25 0

B : 120/105-Apport Foncier Vdm (Pour Mémo) -1 374 -1 374

B : 120/106-Traverse Belin à Vdm

B : 120/110-Frais d'Acquisition Notaire et Avocat -1 263 -1 262 -1

1-Budget Foncier -20 714 -20 693 -6
B : 120/300-Aménagement des Sols -310 -310

B : 120/301-Travaux d'Aménagement -19 788 -19 788

B : 120/302-Mise en Valeur Bassin Rétention Centre Urbain -354 -354

B : 120/303-Voie Desserte Secteur Einstein -2 546 -2 546

B : 120/304-Aménagement Jardins Familiaux Parc Athéna Interface Gymnase Malraux -154 -154

B : 120/305-Travaux Sem -787 -787

B : 120/308-Sécurisation Accès Copro Jardins D’athéna/Parking Provisoire Rue Neel -43 -43

B : 120/309-Aménagement Jardins Familiaux-Parc Athéna -1 636 -1 636

B : 120/311-Aménagement Giratoire Rue E. Fermi

B : 120/400-Honoraires Techniques -1 341 -1 341

B : 120/402-Voie Desserte Secteur Einstein -111 -111

B : 120/403-Aménagement Jardins Familiaux-Parc Athéna -71 -72

B : 120/404-Travaux Interface Gymnase Malraux -6 -6

B : 120/406-Aménagement Giratoire Rue E. Fermi

B : 120/408-Création d'un Réseau Ep Eu et Déplact Candélabre Rue Neel -6 -6

B : 120/409-Place Haute Centre Urbain -77 -77

2-Budget Travaux Réalisés et Honoraires -27 230 -27 230
B : 120/306-Voirie Accès Parcelle Rue Fresnel -71 -71

B : 120/307-Réaménagement du Carrefour Max Planck Terrasse du Midi -297 -297

B : 120/310-Aménagement des Cheminements Piétonniers en Bordure des Ruisseaux -1 250

B : 120/312-Parachévement Avant Rétrocession -171 -71 -2

B : 120/313-Tvx Aménagement-Requalification du Technopole -3 000 -19

B : 120/314-Equipement Innovant-Requalification Technopole -1 200

B : 120/315-Reprise de la Rue Paul Langevin

B : 120/316-Déplacement Cheminement Piétonnier Parc Champêtre -338 -316 -16

B : 120/317-Requalification Allée des Maraichers

B : 120/318-Démolition Ilot 6-Olivieri -42 -42

B : 120/319-Raccordements Programmes Constructeurs -1 366 -1 015 -28

B : 120/320-Imprévus -2 370

2-Budget Travaux -10 105 -1 812 -64
B : 120/401-Hn Raccordements -37 -34

B : 120/407-Voirie Accès Parcelle Rue Fresnel -25 -19

B : 120/410-Assistance Technique ZAC -450 -345 -33

B : 120/411-Hn Carrefour Max Planck Avec Raccordement Vinci -17 -17

B : 120/412-Hn Amélioration des Équipements du Technopole +tvx Langevin -744 -211 -2

B : 120/413-Hn Aménagement des Cheminements Piétonniers en Bordure des Ruisseaux -75 -22 -1

B : 120/414-Mo Requalification Allée des Maraichers -9 -6

B : 120/415-Hn Autres Démolition Chemin des Amphoux -9 -8 0

2b-Budget Honoraires Techniques -1 365 -662 -36
B : 120/500-Charges de Gestion -4 700 -4 620 -159

B : 120/501-Dépenses non Rémunérables (Abandon Créances et Ts) -174 -167

B : 120/502-Assurance -64 -61

B : 120/503-Taxes Foncières -386 -350 -12

B : 120/504-Promotion et Animation du Technopôle -2 631 -2 631

B : 120/A510-TVA non Récupérable -23 -23

3-Budget Depenses Annexes -7 978 -7 852 -171
B : 120/A300-Rémunération Forfaitaire -160 -10 -50

B : 120/A302-Rémunération sur Dossiers Acq à l'€ -5 -5

B : 120/A310-Rémunération sur Dépenses 5% -3 519 -2 972 -15

B : 120/A320-Rémunération sur Recettes 7% -4 179 -3 587 -43

B : 120/A325-Rémunération sur Participations 7% -239 -209 -61

B : 120/A326-Rémunération sur Recettes Particulières -245 -245

B : 120/A340-Rémunération de Liquidation (0,05%) -327

4-Budget Remuneration -8 673 -7 027 -169
B : 120/A400-Autres Frais Financiers -3 -3

B : 120/A401-Intérêts Court Terme -1 087 -1 087 0

B : 120/A402-Intérêts sur Emprunts -4 826 -4 826

5-Budget Frais Financiers -5 916 -5 916 0
Sous-total charges -83 915 -73 039 -485
A : 120/104-Bastide Blanche-Rue John Meynard Keynes 342 342

A : 120/139-Cessions Activités Avt 97 non Rémunérables 2 506 2 506

A : 120/140-Cessions Activités Rémunérables a 3,5% Avt 2000 249 249

A : 120/141-Cessions Activités Réalisées 7 362 7 362

A : 120/141A-Abattement 10% Activités

A : 120/142-889 D 247p-Viaxoft 131 11 120

A : 120/143-889 C 261, 249 et 889 D 268 (889c240 et 233)-Fives Pillard 433 474 -41

A : 120/145-Parcelle n°281p pour 393m2-Provence Techno 10 10

A : 120/146-879 D 127 et 129 (Complément de Prix Grand Frais) 254 254

A : 120/148-Section I Parcelle 105p-88p-92-Tommasi Techfi 258 258

A : 120/149-879 H 193, 195 et 198-Index Education 327 327

A : 120/150-879 H 211 (Ex 169p)-Nouvelle Voie de Liaison Einstein-Neovadis Ringuet 222 222

A : 120/153-879 H90, 156p,168p-Heliopolis 3 656 656

A : 120/154-879 H 83, 156p, 168p-Eurolinks 574 574

A : 120/163-Parcelle n°157 Section H-Rue Leprince Ringuet-Ketibat 65 65

A : 120/165-879 H 159 P2-Rue Etienne Miege-Bastide Alu 89 89

A : 120/177-880 D 294 (Ex 272p Lot B)-Sauvegarde 13 137 137

1-Budget Cessions Activités Réalisées 13 615 13 536 79
A : 120/100-Recettes Avant Concession 2 273 2 273

A : 120/120-Ventes Immeubles en Droits Enregistrements 400 400

1-Budget Cessions Réalisées 2 673 2 673
A : 120/118-Rétrocession Voie Asl

1-Buget Cessions Réalisées
A : 120/111-879 K 117 et 51-Etat CNRs Cession 18

A : 120/113-Lot 4 (Parcelle 879 K 86) 112

A : 120/114-Lot 5 (Parcelles 879 K 88 et 89)-Attik 80 9

A : 120/115-Traverse des Nodins 889 C 189 et 191 Ilot1 91

A : 120/116-879 I 6-7-20-145-147-188 (Ex 156)cession Gratuite Extension École Centrale (Esti 0

A : 120/117-879 H 115 non Commercialisable (Cheminement Pieton) 0

A : 120/119-879 H 159 P3-Promogim 10 10

A : 120/144-Parcelles 889 D 247 et 302 (Ex 281) (Hors Emprise Linéa) 871 87

A : 120/151-879 H 210 (Ex 169p)-Nouvelle Voie de Liaison Einstein 41

A : 120/152-879 H 209-Rue Charpak 236 12

A : 120/155-Terrain Ex-S08-Groupe Scolaire 780

A : 120/156-Parcelle 880b135-172 Av. A. Einstein-Terrain à Coté Ex508 Gs 182

A : 120/157-879 H 197-Rue Charpak 65

A : 120/160-879 E 32p (Nord)-Rue Etienne Miège 100

A : 120/161-879 D 306p-Angle Rue Champollion Copernic (Délaissé) 70

A : 120/162-879 E 32p (Sud)-Rue Etienne Miège 130

A : 120/164-879 H 159 P1-Rue Etienne Miege 108

A : 120/166-879 H 207-Délaissé Rue Etienne Miege 6

A : 120/167-879 E 333-Délaissé Rue Etienne Miege 7

A : 120/168-879 I 98, 105-Rue Joliot Curie (À Acquérir Cd13) 335

A : 120/169-879 I 166, 168, 104-Rue Joliot Curie (À Acquérir Cd13) 547

A : 120/170-879 I 115-Rue Joliot Curie (À Acquérir Cd13)

A : 120/171-879 H 167 et 170-Succession Matteodo 0

A : 120/172-879 H 184-Succession Matteodo 1 1

A : 120/173-879 I 186 (Ex141)-Rue Einstein 183

A : 120/174-Croix Rouge Section B Parcelle n°114/Cession Gratuite Bhns 0

A : 120/176-Ilôt 2 /889 E 161 Rue Langevin-Rtm+ercolano 162 1 6

1b-Cessions Activités 4 136 23 102
A : 120/121-889 D 248-Ch de Château Gombert 3

A : 120/122-889d 247-Rue Paul Langevin 56

A : 120/123-889 D 302 (Ex 281)-Rue Paul Langevin 2

A : 120/124-889 C 103 (Hz-Spur)-282 Ch de Château G 91

A : 120/125-889 C 189-Traverse des Nodins 28

A : 120/126-889 C 191-Traverse des Nodins 7

A : 120/127-879 H 123 (Nord)-92 Traverse de la Rose 165

A : 120/128-879 H 123 (Sud)-92 Traverse de la Rose 97

A : 120/129-879 E 32-24 Rue Etienne Miège 185

A : 120/130-879 E 317-261 Rue Albert Einstein 77

A : 120/131-879 D 100-Ch des Lamberts 33

A : 120/132-879 D 105-Ch des Lamberts 123

A : 120/133-879 D 121-Rue A. Einstein 143

A : 120/134-879 D 128-Ch des Lamberts 0

A : 120/135-879 D 130-Ch des Lamberts 6

A : 120/136-879 D 227-Rue A. Einstein 3

A : 120/137-879 D 308-Rue N. Copernic 10

1j-Biens de Retour Amp (Zones Uzcgea, Eh, Ehb, Ba) 1 029
A : 120/101-Logements 15 034 15 034

A : 120/102-Cessions Terrains en Droit d'Enregistremt (Destinat° Logt) 678 678

A : 120/105-Secteur Miege 5 305 5 305

A : 120/106-Plateau de la Croix Rouge 4 169 4 169

A : 120/106A-Abattement 10% Logements

A : 120/107-Allée des Maraîchers (42 Rue P Langevin)-879 I 0178 981 981

A : 120/108-Zonage Uzcgeb 'Arrière Serete'-879 D128p, 130p, 227p, 308p-Sni 1 433 1 433

A : 120/109-Collège Parvis Cession Cd13-D261p 4 4

2-Budget Cessions Logements Réalisés 27 604 27 604
A : 120/103-880c26 Ilôt 6 (Avec Bâti-Angle Amphoux / de Roux)cube 301

2-Budget Cessions Logements 301
A : 120/180-Centre Urbain 12 264 12 264

A : 120/181-Cessions Centre Urbain Rémunérables a 3,5% Avt 2000 153 153

3-Budget Cessions Centre Urbain Réalisés 12 417 12 417
A : 120/182-Zonage Uzcgba-879 K 23-Angle Fermi Neel'-Restaurant Presage 235 235

A : 120/183-Uzcgba-879 K 1p 308

A : 120/184-889 K 16, 50, 107 (À Acquérir Auprès du Cd13) 412

A : 120/185-889 K 10 (À Acquérir Auprès du Cd13) 57

3-Budget Cessions Centre Urbain 1 011 235
A : 120/187-Revente Vdm 82

3-Budget Cessions Equipement 82
A : 120/500-Produits de Gestion Locative 752 724 9

A : 120/501-Produits Divers 570 594 -170

A : 120/A401-Produits Financiers 445 445

4-Budget Divers 1 767 1 762 -160
A : 120/200-Participations Constructeurs Déjà Perçues au 31/12/16 2 351 2 351

A : 120/201-Reversement Participations Constructeurs 745 745 319

A : 120/202-PC Sccv le Wilson 139 139

A : 120/203-PC Bnp/Kaufmann 112

A : 120/204-PC Imagim/Sccv les Lodges du Château 98 98

A : 120/205-PC Bouygues 416 416

A : 120/206-PC Sci l'Annonciade (Abandonné) 133 133

A : 120/207-PC M&d Pro Nouvelle Convention Karlington 70 51 19

A : 120/208-PC Casale 9 9

A : 120/209-PC Promogim/Sci Mediterranée 401 401

A : 120/210-PC Kafrembo 95 95

A : 120/211-PC Nexity 95

A : 120/212-PC Redman The Hive 503

4a-Budget Participations Constructeurs 5 167 4 343 433
A : 120/300-Subventions 1 275 1 275

A : 120/301-Conseil Régional

5-Budget Subventions 1 275 1 275
A : 120/400-Participations Metropole à l'Équilibre 11 465 2 866 2 866

A : 120/420-Participation en Nature (Protocoles Fonciers Concédant) 1 374 1 374

6-Budget Participations 12 839 4 240 2 866
Sous-total produits 83 915 68 108 3 321
Résultat -4 931 -2 096

Reçu au Contrôle de légalité le 14 octobre 2024



04/07/2024 15:31

 Echéancier prévisionnel réglé TTC : 120-ZAC DE CHATEAU GOMBERT-2-Aménagement METROPOLE - établi le 06/04/2024 à 11:15
Désignation lignes budgétaires HT A fin 2022 2023
En Kilo Euros Budget préc.   
B : 120/200-Etudes Générales et Particulières (Topo...) -1 915 -2 126 -43

B : 120/201-AMO Bim -20 -24

1-Budget Etudes -1 935 -2 151 -43
B : 120/100-Acquisitions Terrain et Indemnités d'Eviction -16 121 -16 193 -5

B : 120/101-Place Haute-Limite CNRs-Etat (Échange)

B : 120/102-Rue Joliot Curie-Rue E. Fermi-Rue L. Neel-Cd13 -1 956 -1 956

B : 120/103-Parcelle K10-Traverse de la Rose-Cd13

B : 120/104-Procédure Biens Vacants Ss Maitre 880 D8 et D25 0

B : 120/105-Apport Foncier Vdm (Pour Mémo) -1 374 -1 374

B : 120/106-Traverse Belin à Vdm

B : 120/110-Frais d'Acquisition Notaire et Avocat -1 263 -1 293 -1

1-Budget Foncier -20 714 -20 816 -6
B : 120/300-Aménagement des Sols -310 -359

B : 120/301-Travaux d'Aménagement -19 788 -22 989

B : 120/302-Mise en Valeur Bassin Rétention Centre Urbain -354 -424

B : 120/303-Voie Desserte Secteur Einstein -2 546 -3 047

B : 120/304-Aménagement Jardins Familiaux Parc Athéna Interface Gymnase Malraux -154 -185

B : 120/305-Travaux Sem -787 -884

B : 120/308-Sécurisation Accès Copro Jardins D’athéna/Parking Provisoire Rue Neel -43 -51

B : 120/309-Aménagement Jardins Familiaux-Parc Athéna -1 636 -1 963

B : 120/311-Aménagement Giratoire Rue E. Fermi

B : 120/400-Honoraires Techniques -1 341 -1 557

B : 120/402-Voie Desserte Secteur Einstein -111 -132

B : 120/403-Aménagement Jardins Familiaux-Parc Athéna -71 -86

B : 120/404-Travaux Interface Gymnase Malraux -6 -7

B : 120/406-Aménagement Giratoire Rue E. Fermi

B : 120/408-Création d'un Réseau Ep Eu et Déplact Candélabre Rue Neel -6 -7

B : 120/409-Place Haute Centre Urbain -77 -92

2-Budget Travaux Réalisés et Honoraires -27 230 -31 784
B : 120/306-Voirie Accès Parcelle Rue Fresnel -71 -85

B : 120/307-Réaménagement du Carrefour Max Planck Terrasse du Midi -297 -357

B : 120/310-Aménagement des Cheminements Piétonniers en Bordure des Ruisseaux -1 250

B : 120/312-Parachévement Avant Rétrocession -171 -85 -2

B : 120/313-Tvx Aménagement-Requalification du Technopole -3 000 -23

B : 120/314-Equipement Innovant-Requalification Technopole -1 200

B : 120/315-Reprise de la Rue Paul Langevin

B : 120/316-Déplacement Cheminement Piétonnier Parc Champêtre -338 -379 -14

B : 120/317-Requalification Allée des Maraichers

B : 120/318-Démolition Ilot 6-Olivieri -42 -50

B : 120/319-Raccordements Programmes Constructeurs -1 366 -1 219 -19

B : 120/320-Imprévus -2 370

2-Budget Travaux -10 105 -2 174 -58
B : 120/401-Hn Raccordements -37 -41

B : 120/407-Voirie Accès Parcelle Rue Fresnel -25 -22

B : 120/410-Assistance Technique ZAC -450 -414 -40

B : 120/411-Hn Carrefour Max Planck Avec Raccordement Vinci -17 -21

B : 120/412-Hn Amélioration des Équipements du Technopole +tvx Langevin -744 -253 -2

B : 120/413-Hn Aménagement des Cheminements Piétonniers en Bordure des Ruisseaux -75 -26 -1

B : 120/414-Mo Requalification Allée des Maraichers -9 -7

B : 120/415-Hn Autres Démolition Chemin des Amphoux -9 -10 0

2b-Budget Honoraires Techniques -1 365 -794 -44
B : 120/500-Charges de Gestion -4 700 -5 320 -191

B : 120/501-Dépenses non Rémunérables (Abandon Créances et Ts) -174 -161 -6

B : 120/502-Assurance -64 -61

B : 120/503-Taxes Foncières -386 -350 -12

B : 120/504-Promotion et Animation du Technopôle -2 631 -2 966

B : 120/A510-TVA non Récupérable -23 -21

3-Budget Depenses Annexes -7 978 -8 878 -209
B : 120/A300-Rémunération Forfaitaire -160 -10 -50

B : 120/A302-Rémunération sur Dossiers Acq à l'€ -5 -5

B : 120/A310-Rémunération sur Dépenses 5% -3 519 -2 974 -15

B : 120/A320-Rémunération sur Recettes 7% -4 179 -3 582 -48

B : 120/A325-Rémunération sur Participations 7% -239 -209 -61

B : 120/A326-Rémunération sur Recettes Particulières -245 -245

B : 120/A340-Rémunération de Liquidation (0,05%) -327

4-Budget Remuneration -8 673 -7 025 -174
B : 120/A400-Autres Frais Financiers -3 -3

B : 120/A401-Intérêts Court Terme -1 087 -1 087 0

B : 120/A402-Intérêts sur Emprunts -4 826 -4 826

5-Budget Frais Financiers -5 916 -5 916 0
Sous-total dépenses -83 915 -79 537 -534
A : 120/104-Bastide Blanche-Rue John Meynard Keynes 342 410

A : 120/139-Cessions Activités Avt 97 non Rémunérables 2 506 2 911

A : 120/140-Cessions Activités Rémunérables a 3,5% Avt 2000 249 298

A : 120/141-Cessions Activités Réalisées 7 362 8 525

A : 120/141A-Abattement 10% Activités

A : 120/142-889 D 247p-Viaxoft 131 11 146

A : 120/143-889 C 261, 249 et 889 D 268 (889c240 et 233)-Fives Pillard 433 561 -41

A : 120/145-Parcelle n°281p pour 393m2-Provence Techno 10 12

A : 120/146-879 D 127 et 129 (Complément de Prix Grand Frais) 254 305

A : 120/148-Section I Parcelle 105p-88p-92-Tommasi Techfi 258 302

A : 120/149-879 H 193, 195 et 198-Index Education 327 377

A : 120/150-879 H 211 (Ex 169p)-Nouvelle Voie de Liaison Einstein-Neovadis Ringuet 222 260

A : 120/153-879 H90, 156p,168p-Heliopolis 3 656 788

A : 120/154-879 H 83, 156p, 168p-Eurolinks 574 689

A : 120/163-Parcelle n°157 Section H-Rue Leprince Ringuet-Ketibat 65 77

A : 120/165-879 H 159 P2-Rue Etienne Miege-Bastide Alu 89 106

A : 120/177-880 D 294 (Ex 272p Lot B)-Sauvegarde 13 137 164

1-Budget Cessions Activités Réalisées 13 615 15 797 105
A : 120/100-Recettes Avant Concession 2 273 2 491

A : 120/120-Ventes Immeubles en Droits Enregistrements 400 400

1-Budget Cessions Réalisées 2 673 2 891
A : 120/118-Rétrocession Voie Asl

1-Buget Cessions Réalisées
A : 120/111-879 K 117 et 51-Etat CNRs Cession 18

A : 120/113-Lot 4 (Parcelle 879 K 86) 112

A : 120/114-Lot 5 (Parcelles 879 K 88 et 89)-Attik 80 9

A : 120/115-Traverse des Nodins 889 C 189 et 191 Ilot1 91

A : 120/116-879 I 6-7-20-145-147-188 (Ex 156)cession Gratuite Extension École Centrale (Esti 0

A : 120/117-879 H 115 non Commercialisable (Cheminement Pieton) 0

A : 120/119-879 H 159 P3-Promogim 10 12

A : 120/144-Parcelles 889 D 247 et 302 (Ex 281) (Hors Emprise Linéa) 871 87

A : 120/151-879 H 210 (Ex 169p)-Nouvelle Voie de Liaison Einstein 41

A : 120/152-879 H 209-Rue Charpak 236 12

A : 120/155-Terrain Ex-S08-Groupe Scolaire 780

A : 120/156-Parcelle 880b135-172 Av. A. Einstein-Terrain à Coté Ex508 Gs 182

A : 120/157-879 H 197-Rue Charpak 65

A : 120/160-879 E 32p (Nord)-Rue Etienne Miège 100

A : 120/161-879 D 306p-Angle Rue Champollion Copernic (Délaissé) 70

A : 120/162-879 E 32p (Sud)-Rue Etienne Miège 130

A : 120/164-879 H 159 P1-Rue Etienne Miege 108

A : 120/166-879 H 207-Délaissé Rue Etienne Miege 6

A : 120/167-879 E 333-Délaissé Rue Etienne Miege 7

A : 120/168-879 I 98, 105-Rue Joliot Curie (À Acquérir Cd13) 335

A : 120/169-879 I 166, 168, 104-Rue Joliot Curie (À Acquérir Cd13) 547

A : 120/170-879 I 115-Rue Joliot Curie (À Acquérir Cd13)

A : 120/171-879 H 167 et 170-Succession Matteodo 0

A : 120/172-879 H 184-Succession Matteodo 1 1

A : 120/173-879 I 186 (Ex141)-Rue Einstein 183

A : 120/174-Croix Rouge Section B Parcelle n°114/Cession Gratuite Bhns 0

A : 120/176-Ilôt 2 /889 E 161 Rue Langevin-Rtm+ercolano 162 1 6

1b-Cessions Activités 4 136 25 102
A : 120/121-889 D 248-Ch de Château Gombert 3

A : 120/122-889d 247-Rue Paul Langevin 56

A : 120/123-889 D 302 (Ex 281)-Rue Paul Langevin 2

A : 120/124-889 C 103 (Hz-Spur)-282 Ch de Château G 91

A : 120/125-889 C 189-Traverse des Nodins 28

A : 120/126-889 C 191-Traverse des Nodins 7

A : 120/127-879 H 123 (Nord)-92 Traverse de la Rose 165

A : 120/128-879 H 123 (Sud)-92 Traverse de la Rose 97

A : 120/129-879 E 32-24 Rue Etienne Miège 185

A : 120/130-879 E 317-261 Rue Albert Einstein 77

A : 120/131-879 D 100-Ch des Lamberts 33

A : 120/132-879 D 105-Ch des Lamberts 123

A : 120/133-879 D 121-Rue A. Einstein 143

A : 120/134-879 D 128-Ch des Lamberts 0

A : 120/135-879 D 130-Ch des Lamberts 6

A : 120/136-879 D 227-Rue A. Einstein 3

A : 120/137-879 D 308-Rue N. Copernic 10

1j-Biens de Retour Amp (Zones Uzcgea, Eh, Ehb, Ba) 1 029
A : 120/101-Logements 15 034 17 890

A : 120/102-Cessions Terrains en Droit d'Enregistremt (Destinat° Logt) 678 783

A : 120/105-Secteur Miege 5 305 6 326

A : 120/106-Plateau de la Croix Rouge 4 169 4 970

A : 120/106A-Abattement 10% Logements

A : 120/107-Allée des Maraîchers (42 Rue P Langevin)-879 I 0178 981 1 178

A : 120/108-Zonage Uzcgeb 'Arrière Serete'-879 D128p, 130p, 227p, 308p-Sni 1 433 1 720

A : 120/109-Collège Parvis Cession Cd13-D261p 4 4

2-Budget Cessions Logements Réalisés 27 604 32 870
A : 120/103-880c26 Ilôt 6 (Avec Bâti-Angle Amphoux / de Roux)cube 301

2-Budget Cessions Logements 301
A : 120/180-Centre Urbain 12 264 14 552

A : 120/181-Cessions Centre Urbain Rémunérables a 3,5% Avt 2000 153 183

3-Budget Cessions Centre Urbain Réalisés 12 417 14 736
A : 120/182-Zonage Uzcgba-879 K 23-Angle Fermi Neel'-Restaurant Presage 235 282

A : 120/183-Uzcgba-879 K 1p 308

A : 120/184-889 K 16, 50, 107 (À Acquérir Auprès du Cd13) 412

A : 120/185-889 K 10 (À Acquérir Auprès du Cd13) 57

3-Budget Cessions Centre Urbain 1 011 282
A : 120/187-Revente Vdm 82

3-Budget Cessions Equipement 82
A : 120/500-Produits de Gestion Locative 752 743 8

A : 120/501-Produits Divers 570 502 0

A : 120/A401-Produits Financiers 445 445

4-Budget Divers 1 767 1 690 8
A : 120/200-Participations Constructeurs Déjà Perçues au 31/12/16 2 351 2 623

A : 120/201-Reversement Participations Constructeurs 745 828

A : 120/202-PC Sccv le Wilson 139 139

A : 120/203-PC Bnp/Kaufmann 112

A : 120/204-PC Imagim/Sccv les Lodges du Château 98 98

A : 120/205-PC Bouygues 416 416

A : 120/206-PC Sci l'Annonciade (Abandonné) 133 133

A : 120/207-PC M&d Pro Nouvelle Convention Karlington 70

A : 120/208-PC Casale 9 9

A : 120/209-PC Promogim/Sci Mediterranée 401 401

A : 120/210-PC Kafrembo 95 95

A : 120/211-PC Nexity 95

A : 120/212-PC Redman The Hive 503

4a-Budget Participations Constructeurs 5 167 4 549 193
A : 120/300-Subventions 1 275 1 325

A : 120/301-Conseil Régional

5-Budget Subventions 1 275 1 325
A : 120/400-Participations Metropole à l'Équilibre 11 465 2 866 2 866

A : 120/420-Participation en Nature (Protocoles Fonciers Concédant) 1 374 1 374

6-Budget Participations 12 839 4 240 2 866
Sous-total recettes 83 915 78 406 3 275

Reçu au Contrôle de légalité le 14 octobre 2024


